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ARTICLE 6 QUATER

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« du recteur »

les mots :

« de l’autorité de l’État compétente en matière d’éducation »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement a pour objectif de préciser l'autorité qui qui donne son avis pour la création 
des établissements publics des savoirs fondamentaux.

Aujourd'hui, le recteur n'est pas forcement présent sur tous les territoires. Cet amendement désigne 
"l'autorité de l’État compétente en matière d'éducation" pour donner son avis sur la création de ces 
établissements.


